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1. Objet de l’opération et indication de l’insertion de l’enquête publique dans la procédure 
 
 

1° L’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique est relative à la constitution d’une réserve foncière en vue de permettre l’opération de revitalisation du secteur 
de la Rue du Général Leclerc située dans le centre-ville de Montargis (département du Loiret). Le périmètre global de la DUP porte sur une superficie totale d’environ 1,4 
hectares.  
 
DUP Réserve Foncière : justification du recours au dossier simplifié 

La présente procédure vise à constituer une réserve foncière dans le cadre des dispositions prévues, à cet égard, par l’article L.221-1 du Code de l’urbanisme :  
« L'État, les collectivités locales ou leurs groupements y ayant vocation, les syndicats mixtes, les établissements publics mentionnés aux articles L.321-1 et L.324-1, les 
bénéficiaires des concessions d'aménagement mentionnées à l'article L.300-4, les sociétés publiques définies à l'article L.327-1 et les grands ports maritimes sont habilités à 
acquérir des immeubles, au besoin par voie d'expropriation, pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation d'une action ou» d'une opération 
d'aménagement répondant aux objets définis à l'article L.300-1 ». 

Le projet de revitalisation du secteur de la Rue du Général Leclerc et de ses abords à Montargis a 
été inscrit comme action prioritaire n° 1 dans la convention-cadre Action Cœur de Ville conclue 
en octobre 2018. 

Il constitue une opération d’aménagement au sens de l’article L.300-1 du Code de l’urbanisme, 
dans la mesure où il a pour objets de :  

- Permettre la mutation, le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques ; 

- Mettre en œuvre une politique locale de l’habitat ; 

- Lutter contre l’insalubrité et contre l’habitat indigne et dangereux ; 

- Permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le 
patrimoine bâti ou non bâti, notamment en recherchant l’optimisation de l’utilisation 
des espaces urbanisés.  

Ce projet de revitalisation n’a donc pas pour seul objectif de réaménager l’espace urbain. Il a plus 
largement pour vision de favoriser le développement d’une offre et d’un cadre de vie créant les 
conditions d’un réel attrait pour la Ville, et de développer l’ensemble des moyens humains et 
techniques assurant au quotidien sa notoriété, son image et son attractivité.  

 
Délimitation aérienne de la DUP de Réserve Foncière - Secteur du Gal Leclerc 

En 2021, la Ville de Montargis a organisé, avec l’assistance de l’Atelier de l’Ourcq, une démarche participative dans le cadre « d’ateliers flash », afin d’engager la réflexion 
sur les enjeux de revitalisation du secteur de la Rue du Général Leclerc et de définir les premières grandes orientations de projet.  
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Malgré l’engagement de ces premières réflexions, les éléments constitutifs de l’opération d’aménagement ne sont, à ce stade, pas déterminés : périmètre(s) 
opérationnel(s), programme de constructions, programme d’équipements publics ou modalités techniques d’aménagement (voies et espaces communs), coûts de travaux 
et bilan financier prévisionnel. Le recours à un dossier de « DUP Travaux » visé à l’article R.112-4 du Code de l’expropriation n’est donc pas envisageable.  

La Ville de Montargis et l’EPFLI souhaitent néanmoins pouvoir acquérir les immeubles concernés de manière anticipée, afin de pouvoir en maîtriser les évolutions ou les 
éventuelles mutations, et permettre leur affectation ultérieure dans le cadre du projet lorsque celui-ci sera suffisamment défini. À cette fin, une procédure de Déclaration 
d’Utilité Publique dite « de réserve foncière » est donc engagée, et un dossier « simplifié » constitué en vertu des dispositions de l’article R.112-5 du Code de 
l’expropriation. 
 

2° En matière de démarches d’acquisitions foncières, la Ville de Montargis a sollicité, en avril 2019, l’Établissement Public Foncier Local Interdépartemental Foncier Cœur de 
France (EPFLI) et lui a confié la mission de négocier et de porter le foncier, bâti ou non, nécessaire à la mise en oeuvre des actions identifiées dans la convention-cadre 
« Action Cœur de Ville ». L’EPFLI a ainsi été mandaté pour procéder aux acquisitions des immeubles situés dans le périmètre de l’opération de revital isation de la Rue du 
Général Leclerc, et s’est vu confier pour cela le droit de préemption urbain renforcé ainsi que le droit d’expropriation, afin de pouvoir  disposer de tous les moyens d’actions 
foncières qui pourraient s’avérer nécessaires. 

À ce jour, l’intervention de l’EPFLI a permis d’aboutir à la conclusion d’une cinquantaine d’acquisitions. Au regard de l’état des discussions avec les propriétaires restants, la 
voie amiable ou celle de la préemption semblent désormais épuisées. L’EPFLI et la Ville de Montargis ont ainsi, de concert, validé le lancement d’une procédure de 
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) « Réserve Foncière » afin de permettre, si nécessaire, l’expropriation des biens restant à acquérir pour permettre la constitue de 
réserves foncières et immobilières en vue de la réalisation du projet.  
 

3° La DUP est prononcée, après enquête publique, par un acte déclaratif d’utilité publique, par lequel l’autorité publique compétente affirme que l’opération présente un 
intérêt suffisant pour justifier l’expropriation de certains biens et droits réels immobiliers. 

La procédure d’expropriation se déroule en deux phases :  

- Tout d’abord, la phase administrative, qui est constituée, d’une part, par le volet utilité publique (enquête préalable et DUP) et, d’autre part, par l’enquête 
parcellaire qui a pour but de déclarer la cessibilité des biens susceptibles d’être expropriés. 

L’EPFLI étant en mesure de déterminer les biens susceptibles d’être expropriés en vue de permettre la constitution de la réserve foncière, et d’en dresser la liste 
des propriétaires, une enquête parcellaire pourra être menée conjointement à l’enquête publique préalable à la DUP. Dans ce cas, un dossier d’enquête 
parcellaire sera déposé auprès de la Préfecture en ce sens. Compte tenu de l’emprise du projet envisagé, et de la complexité de la situation immobilière du 
secteur, la demande de cessibilité pourra être organisée en plusieurs enquêtes parcellaires successives.  

- Ensuite, la phase judiciaire qui est constituée de la phase d’expropriation à proprement parler (ordonnance d’expropriation, fixation des indemnités, etc.). 
 
Le présent dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique porte sur le périmètre du projet de revitalisation de la Rue du Général Leclerc et ses abords, 
tel que validé par le Conseil municipal de Montargis le 28 mars 2022 ainsi que par le Conseil d’Administration de l’EPFLI du 6 mai 2022.  
Il s’accompagne d’une enquête parcellaire conjointe menée sur les ilots 2-3-4-6 du projet, situés au Sud de la rue du Général Leclerc. 
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2. Composition du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) de 
réserve foncière 

 
Le contenu du dossier d’enquête préalable à la DUP est défini au Chapitre II, Titre Ier, Livre Ier de la Deuxième Partie du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique (C.expr.), notamment les articles R.112-5 et suivants. 
 
Article R.112-5 C.expr. :  

« Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de l'acquisition d'immeubles, ou lorsqu'elle est demandée en vue de la réalisation d'une opération 
d'aménagement ou d'urbanisme importante et qu'il est nécessaire de procéder à l'acquisition des immeubles avant que le projet n'ait pu être établi, l'expropriant adresse 
au préfet du département où sont situés les immeubles, pour qu'il soit soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins : 

1 - Une notice explicative, 
2 - Le plan de situation, 
3 - Le périmètre délimitant les immeubles à exproprier, 
4 - L'estimation sommaire du coût des acquisitions à réaliser. » 

 
Article R.112-6 C.expr. :  

« La notice explicative prévue aux articles R. 112-4 et R. 112-5 indique l'objet de l'opération et les raisons pour lesquelles, parmi les partis envisagés, le projet soumis à 
l'enquête a été retenu, notamment du point de vue de son insertion dans l'environnement. » 
 
Article R.112-7 C.expr. :  

« Tous documents, plans et maquettes établis par l'expropriant peuvent, en outre, venir préciser l'opération en vue de laquelle l'enquête publique est demandée. » 
 
 

3. Mention des textes régissant l’enquête publique 
 
La procédure d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de réserve foncière est régie par les dispositions du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, notamment ses articles L.110-1 et suivants et R.112-8 et suivants.  
 
La procédure d’enquête parcellaire, pouvant être menée conjointement ou postérieurement à l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, est régie par les 
articles L.131-1 à L.132-4 et R.131-1 à R.132-4 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
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4. Organisation et déroulement de l’enquête publique 
 
Déroulement de l’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

L’enquête publique est ouverte et organisée par le Préfet du Département dans lequel se situe le projet. Ce dernier saisit le président du Tribunal administratif, dans le 
ressort duquel se situe son siège, qui dispose alors d’un délai de quinze jours pour désigner un commissaire-enquêteur. 

Après consultation du commissaire-enquêteur, le Préfet fixe par arrêté les conditions d’ouverture et de déroulement de l’enquête publique, en précisant notamment : 
- L'objet de l'enquête ; 
- La date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à quinze jours ;  
- Les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet ;  
- Le lieu où siégera le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête ; 
- Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel les informations relatives à l'enquête pourront être consultées.  

Le Préfet fait également procéder à la publication, en caractères apparents, d’un avis au public l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le département. Cet avis est publié huit jours au moins avant le début de l'enquête. Il est ensuite rappelé dans les huit premiers jours suivant le début 
de celle-ci. 

Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, ce même avis est, en outre, rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par 
tous autres procédés, dans au moins toutes les communes sur le territoire desquelles l'opération projetée doit avoir lieu. Cette mesure de publicité peut être étendue à 
d'autres communes. L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire qui doit le certifier.  

Pendant la durée de l’enquête publique, des observations sur l'utilité publique de l'opération peuvent être consignées, par toute personne intéressée, directement sur le ou 
les registre(s) d'enquête ouvert(s) à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur. Les observations peuvent également 
être adressées par correspondance, au lieu fixé par l’arrêté, au commissaire enquêteur. Il en est de même des observations qui seraient présentées par les chambres 
d'agriculture, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers et de l'artisanat. Les observations peuvent, si l'arrêté le prévoit, être adressées par voie 
électronique. Toutes les observations écrites sont annexées au registre.  

Les observations sur l'utilité publique de l'opération sont également reçues par le commissaire enquêteur aux lieu, jour et heure annoncés par l'arrêté, s'il en a disposé 
ainsi. 

La durée de l’enquête publique ne peut être inférieure à quinze jours. 

À l'expiration du délai d’enquête, le ou les registres d'enquête sont, selon les lieux où ils ont été déposés, clos et signés soit par le maire, soit par le préfet qui a pris l'arrêté 
d’ouverture, soit par le préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête. Le préfet ou le maire en assure la transmission, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier 
d'enquête, au commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur examine les observations recueillies et entend toute personne qu'il lui paraît utile de consulter ainsi que l'expropriant, s'il en fait la demande. Le 
commissaire enquêteur rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à l'opération projetée. Il transmet le dossier et les 
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registres assortis du rapport énonçant ses conclusions soit au préfet qui a pris l'arrêté d’ouverture, soit au préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête. Ces 
opérations sont terminées dans un délai d'un mois à compter de l'expiration du délai d'enquête. 

Copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées est déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée l'enquête. Une copie en 
est, en outre, déposée dans la préfecture du département où est située cette commune.  

Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule commune, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur. 
Le commissaire enquêteur, dans un délai d'un mois à compter de la date de la clôture de l'enquête, transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses 
conclusions motivées. 

Les demandes de communication des conclusions motivées du commissaire enquêteur sont adressées au préfet du département où s'est déroulée l'enquête. Celui-ci peut 
soit inviter le demandeur à prendre connaissance de ces conclusions à la mairie dans laquelle une copie de ce document a été déposée, soit lui en adresser une copie, soit 
assurer la publication de ces conclusions en vue de leur diffusion aux demandeurs. 

L'acte déclarant l'utilité publique doit intervenir au plus tard un an après la clôture de l'enquête publique préalable  (ce délai est majoré de 6 mois lorsque la DUP ne peut 
être prononcée que par Décret en Conseil d'État). 

L'acte déclarant l'utilité publique précise le délai accordé pour réaliser l'expropriation. Il ne peut excéder cinq ans, si la déclaration d'utilité publique n'est pas prononcée par 
décret en Conseil d'Etat. Toutefois, si les opérations déclarées d'utilité publique sont prévues par des plans d'occupation des sols, des plans locaux d'urbanisme ou des 
documents d'urbanisme en tenant lieu, cette durée maximale est portée à dix ans.  

Un acte pris dans la même forme peut proroger une fois les effets de la déclaration d'utilité publique pour une durée au plus égale à la durée initialement fixée, lorsque 
celle-ci n'est pas supérieure à cinq ans. Cette prorogation peut être accordée sans nouvelle enquête préalable, en l'absence de circonstances nouvelles. Toute autre 
prorogation ne peut être prononcée que par décret en Conseil d'Etat. 

 
Déroulement de l’enquête parcellaire 

L’objet de l’enquête parcellaire est la recherche des propriétaires et des titulaires de droits réels concernés par l'expropriation. 

Le préfet territorialement compétent désigne, par arrêté, parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude prévues à l'article L.123-4 du Code de l'environnement, un 
commissaire enquêteur ou une commission d'enquête dont il nomme le président et les membres en nombre impair. Cette désignation s'effectue par arrêté conjoint des 
préfets concernés lorsque les immeubles à exproprier sont situés dans plusieurs départements. Le commissaire enquêteur, ou la commission d'enquête, désigné pour 
procéder à l'enquête menée en vue de la déclaration d'utilité publique peut être également désigné pour procéder à l'enquête parcellaire. 

L'enquête parcellaire peut être faite en même temps que l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique. Dans ce cas, la désignation du commissaire 
enquêteur est assurée dans les conditions prévues au code de l’environnement. 

Lorsque les communes où sont situés les immeubles à exproprier se trouvent dans un seul département, l'expropriant adresse au préfet du département, pour être soumis 
à l'enquête dans chacune de ces communes, un dossier comprenant : 1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 2° La liste des propriétaires établie à l'aide 
d'extraits des documents cadastraux délivrés par le service du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le cas échéant, régional 
des finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous autres moyens. 
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Le préfet territorialement compétent définit, par arrêté, l'objet de l'enquête et détermine la date à laquelle elle sera ouverte ainsi que sa durée qui ne peut être inférieure à 
quinze jours. Il fixe les jours et heures où les dossiers pourront être consultés dans les mairies et les observations recueillies sur des registres ouverts à cet effet et établis 
sur des feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le maire. Il précise le lieu où siégera le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Enfin, il prévoit le délai dans 
lequel le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête devra donner son avis à l'issue de l'enquête, ce délai ne pouvant excéder un mois. 

Un avis portant à la connaissance du public les modalités d’organisation de l’enquête est rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, dans 
chacune des communes concernées. L'accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire et doit être certifié par lui. Le même avis est, en outre, inséré en 
caractères apparents dans l'un des journaux diffusés dans le département.  

Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par l'expropriant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, aux propriétaires figurant sur 
la liste établie au dossier d’enquête, lorsque leur domicile est connu d'après les renseignements recueillis par l'expropriant ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs 
ou syndics. En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail 
rural.  

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier à la mairie sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité, telles qu'elles 
sont énumérées soit au premier alinéa de l'article 5, soit au 1 de l'article 6 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut, de 
donner tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires actuels. 

Pendant toute la durée de l’enquête, les observations sur les limites des biens à exproprier sont consignées par les intéressés sur le registre d'enquête parcellaire ou 
adressées par correspondance au maire qui les joint au registre, au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 

À l'expiration du délai d’enquête, les registres d'enquête sont clos et signés par le maire et transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête donne son avis sur l'emprise des ouvrages projetés, dans le délai prévu par le même arrêté, et dresse 
le procès-verbal de l'opération après avoir entendu toutes les personnes susceptibles de l'éclairer. Pour cette audition, le président peut déléguer l'un des membres de la 
commission. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet le dossier et les registres, assortis du procès-verbal et de son avis, au préfet compétent.  

Lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration d'utilité publique, de déterminer les parcelles à exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des 
propriétaires, l'enquête parcellaire peut être faite en même temps que l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Au vu du procès-verbal d’enquête et des documents qui y sont annexés, le préfet du département où sont situées les propriétés ou parties de propriétés dont la cession est 
nécessaire les déclare cessibles, par arrêté. 

Lorsque l'acte déclarant l'utilité publique est pris postérieurement à l'enquête parcellaire et qu'il est établi conformément aux prescriptions de l'article R.132-2, il vaut 
arrêté de cessibilité. 
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1. PRÉAMBULE 
 

1.1. Objet de l’enquête publique 

L’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique est relative à la constitution d’une réserve foncière, en vue de permettre l’opération de revitalisation du secteur de 
la Rue du Général Leclerc située dans le centre-ville de Montargis (département du Loiret). Ce projet de revitalisation a été inscrit comme action prioritaire n° 1 dans la 
convention-cadre Action Cœur de Ville conclue en octobre 2018. 

Lancé en 2017 par le Ministère de la Cohésion des Territoires, le Programme « Action Cœur de Ville » vise à améliorer les 
conditions de vie des habitants des villes moyennes et à conforter le rôle de moteur de ces villes dans le développement du 
territoire. L’ambition est de mettre en oeuvre les moyens et de mobiliser les partenaires dans le but de créer les conditions 
nécessaires à la redynamisation des centres-villes, sur les dimensions économiques, patrimoniales, sociales et culturelles.  

222 collectivités ont ainsi été déclarées bénéficiaires de ce plan d’envergure, au nombre desquelles figure la ville de 
Montargis. Bien que constituant la ville principale du territoire de l’Est loirétain, Montargis souffre des maux habituels 
rencontrés dans bon nombre de villes moyennes : déclin de la population de la ville-centre au profit des villes périphériques, 
désertification des commerces de centre-ville, vétusté des bâtiments, vacance des logements, etc. 

Afin de relancer son attractivité et de s’inscrire dans une nouvelle dynamique sociale, économique et environnementale à 
long terme, la ville de Montargis a signé, le 12 octobre 2018, la Convention-Cadre Pluriannuelle Action Cœur de Ville. Celle-ci 
fixe les modalités d’application du Programme sur le territoire communal. Elle a été homologuée « opération de revitalisation 
de territoire » (ORT) par arrêté préfectoral du 16 avril 2020. 

Pour l’aider dans sa démarche, la ville a sollicité l’Établissement Public Foncier Local Interdépartemental Foncier Cœur de 
France (EPFLI) et lui a confié la mission de négocier et de porter le foncier nécessaire à la mise en oeuvre de l’action 
prioritaire n° 1 "Réhabilitation de la rue du Général Leclerc (logements + commerces + autres activités économiques)" 
identifiée dans la Convention-Cadre « Action Cœur de Ville ». 

Pour mener à bien sa mission, l’EPFLI s’est vu déléguer, en 2019, le droit de préemption urbain - puis le droit de préemption 
urbain renforcé - par la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing (AME), compétente en la matière, et 
s’est vu conférer un mandat d’acquisition amiable sur le secteur de la rue du Général Leclerc. 
 

1.2. L’Établissement Public Foncier Local Interdépartemental Foncier Cœur de France  

L’Établissement Public Foncier Local Interdépartemental Foncier Cœur de France (dit « EPFLI ») est un EPF de type local, dont le champ d’intervention est défini aux articles 
L.324-1 à L.324-10 du Code de l’urbanisme. Il est compétent pour réaliser, pour son compte, pour le compte de ses membres ou de toute personne publique, « toute 
acquisition foncière ou immobilière en vue de la constitution de réserves foncières (…) ou de la réalisation  d'actions ou d'opérations d'aménagement au sens de l'article 
L.300-1 » (extrait de l’article L.324-1). 
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À la différence de certains EPF d’État qui peuvent exercer des missions d’aménagement, l’EPFLI dispose uniquement d’une compétence foncière. Il constitue un outil 
efficace dans le cadre de politiques foncières volontaristes, en assurant le portage foncier de biens pour les collectivités. Le portage foncier par l’EPFLI permet la 
constitution de réserves foncières destinées aux futurs projets d'aménagement des collectivités, sans grever leurs moyens financiers puisque les remboursements sont 
reportés et étalés dans le temps. L’établissement propose aujourd’hui des durées de portage à ses membres qui vont de 2 à 15 ans (période séparant la signature de l’acte 
d’acquisition par l’EPFLI de la signature de l’acte de cession à la collectivité ou à un tiers désigné sous certaines conditions). 

Pendant cet intervalle, et tant que l’EPFLI est propriétaire des biens, ni celui-ci ni la collectivité ne pourront réaliser de travaux d’aménagement, sauf à procéder à une 
rétrocession anticipée des biens. En revanche, la Loi reconnaît à l’EPFLI comme à tous les EPFL la compétence « pour réaliser ou faire réaliser toutes les actions de nature à 
faciliter l'utilisation et l'aménagement ultérieur, au sens du même article L.300-1, des biens fonciers ou immobiliers acquis ». 

L’EPFLI peut ainsi constituer les réserves foncières et se porter acquéreur des biens destinés aux futurs projets d'aménagement des collectivités, soit par la voie amiable, 
soit par la voie de la préemption, soit par la voie de l’expropriation. Le Conseil municipal de Montargis, au vu de l'adoption d'un nouveau document d'urbanisme et d'une 
modification du périmètre du projet, a ainsi donné mandat à l’EPFLI, par délibération du 8 avril 2019, pour engager la procédure d’expropriation. Par ailleurs, l’organe 
délibérant de la Communauté d’Agglomération Montargoise a délégué, par délibérations du 23 mai et 21 novembre 2019, le droit de préemption urbain et le droit de 
préemption urbain renforcé sur les secteurs concernés par le projet de revitalisation. Ces décisions ont été complétées par les délibérations du 17 novembre 2020 et du 28 
septembre 2021. 

L’ensemble des missions ainsi que le périmètre d’intervention de l’EPFLI ont été définis par la convention-cadre et la convention de portage foncier, respectivement signées 
les 5 et 10 juillet 2019 entre l’EPFLI et la ville de Montargis. À plusieurs reprises, le Conseil municipal de Montargis a sollicité l’extension du périmètre d’intervention de 
l’EPFLI :  

 Par délibération du 14 décembre 2020 : intégration de la parcelle cadastrée AN 95. Cette extension a été validée par délibération du Conseil d’administration de 
l’EPFLI du 12 février 2021 ; 

 Par délibération du 12 juillet 2021 : intégration de l’ensemble des linéaires, afin de rendre plus homogènes les aménagements futurs et faciliter les opérations 
de remembrement.  

 Par délibération du 28 mars 2022 : extension du mandat d’intervention de l’EPFLI au périmètre étendu défini dans le cadre de la présente procédure de DUP 
Réserve Foncière.  

Sur la base de ces mandats, l’EPFLI s’est, à ce jour, rendu propriétaire d’une cinquantaine de biens dans le secteur de projet. Au regard des discussions en cours, la voie 
amiable ainsi que celle de la préemption semblent être épuisées ; la procédure d’expropriation est donc désormais envisagée. Le lancement de la procédure, ainsi que le 
périmètre de la DUP, ont reçu l’accord du Conseil municipal de Montargis par délibération du 28 mars 2022. L’engagement de la procédure de DUP Réserve Foncière a 
également été approuvé par le Conseil d’Administration de l’EPFLI, lors de sa séance du 6 mai 2022. 

L’Établissement Public Foncier Local Interdépartemental Foncier Cœur de France sera le bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique et des expropriations qui 
pourront être prononcées dans le cadre de la procédure.  
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1.3. La DUP de Réserve Foncière : constitution d’un dossier simplifié 

La présente notice explicative est une pièce constitutive du dossier d’enquête publique, en vertu de l’article R.112-5 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. Ces dispositions permettent en effet de constituer un dossier "simplifié" lorsque « la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de l'acquisition 
d'immeubles, ou lorsqu'elle est demandée en vue de la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'urbanisme importante et qu'il est nécessaire de procéder à 
l'acquisition des immeubles avant que le projet n'ait pu être établi ». 

En effet, à ce stade d’avancement des réflexions menées sur le projet de revitalisation du secteur de la Rue du Général Leclerc, les éléments constitutifs de l’opération 
d’aménagement ne sont pas déterminés : périmètre(s) opérationnel(s), programme de constructions, programme d’équipements publics ou modalités techniques 
d’aménagement (voies et espaces communs), coûts de travaux et bilan financier prévisionnel. Le recours à un dossier de « DUP Travaux », visé à l’article R.112-4 du Code de 
l’expropriation, n’est donc pas envisageable.  

Il est cependant nécessaire de pouvoir acquérir de manière anticipée les immeubles concernés par l’opération d’aménagement, afin de pouvoir en maîtriser les 
évolutions ou les éventuelles mutations, et permettre leur affectation ultérieure dans le cadre du projet lorsque celui-ci sera suffisamment défini.  

Par conséquent, le dossier « simplifié » de DUP de réserve foncière est constitué des pièces suivantes :  

 La notice explicative, 

 Le plan de situation, 

 Le périmètre délimitant les immeubles à exproprier, 

 L'estimation sommaire du coût des acquisitions à réaliser. 
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2. PÉRIMÈTRE DE LA DUP DE RÉSERVE FONCIÈRE 
 
Le projet de revitalisation du secteur de la Rue du Général Leclerc porte sur six ilots, dont la délimitation rappelée ci-dessous est définie par la convention-cadre et la 
convention de portage foncier, signées les 5 et 10 juillet 2019.  

Ces ilots constituent le périmètre d’intervention de l’EPFLI et sont numérotés de 1 à 6.   

Comme exposé précédemment, le périmètre d’intervention de l’EPFLI a fait l’objet de plusieurs évolutions successives. Compte tenu de ces évolutions, la délimitation de la 
DUP de Réserve Foncière repose sur les modifications les plus récentes, issues de la délibération du Conseil d’administration de l’EPFLI du 12 février 2021 et des 
délibérations du Conseil municipal de Montargis du 12 juillet 2021 et du 28 mars 2022. 

Le périmètre de la DUP de Réserve Foncière, présenté ci-après, intègre donc les six ilots d’intervention initiaux de l’EPFLI. Il est toutefois délimité de manière plus élargie, 
afin de permettre la définition d’une unité de fonctionnement et de cohérence urbaine, fruit de réflexions nées depuis la signature des conventions d’intervention ci-
dessus rappelées (concertation pilotée par l’Atelier de l’Ourcq, etc.). L’utilité publique du projet s’entend ainsi dans sa globalité, au regard de l’ensemble de ses 
caractéristiques et de ses composantes.  
 

Périmètres d’intervention initiaux (2019) :  

 

Évolution des périmètres d’intervention (2021) :  
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D’une superficie totale d’environ 1,4 hectare, le périmètre définitif de la DUP Réserve Foncière - ci-dessous - a été validé par délibération du Conseil municipal de Montargis 
du 28 mars 2022 ainsi que par délibération du Conseil d’administration de l’EPFLI du 6 mai 2022.  

Périmètre de la DUP Réserve Foncière (2022) : 
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3. PRÉSENTATION DU PROJET 
 

3.1. Localisation 

L’opération de revitalisation du secteur de la Rue du Général Leclerc, objet de la DUP Réserve Foncière, se situe à Montargis (département du Loiret). Deuxième rue 
commerçante de la ville après la rue Dorée, axe commerçant principal situé en perpendicularité, la rue du Général Leclerc est située dans le prolongement de la rue du 
Loing et constitue un axe transversal, qui permet de traverser le centre-ville historique de Montargis d’Est en Ouest, et d’offrir une desserte vers les centres administratifs 
(mairie, palais de justice) et patrimoniaux (Canal de Briare, église Sainte-Madeleine, château).  

  
Localisation de la ville de Montargis et du secteur de la rue du Général Leclerc - Source : IGN - Siam Conseils 

La ville de Montargis est l'une des deux sous-préfectures du Loiret. Son aire urbaine comprenait 71 081 habitants en 2015, ce qui en faisait la septième aire urbaine de la 
région Centre-Val de Loire et la deuxième du Loiret, derrière celle d'Orléans. 

Montargis est située dans la région naturelle du Gâtinais, à 33 km au Sud de Nemours, à 38 km au Nord de Gien, à 53 km au Sud-Ouest de Sens, à 68 km à l'Est de la 
préfecture Orléans, à 76 km au Nord-Ouest de la préfecture de l'Yonne, Auxerre et à 109 km au Sud de Paris. 

Située au carrefour des autoroutes A6, A19 et A77, et des nationales 7 et 60, la ville bénéficie également d’une desserte ferroviaire par sa gare située sur la ligne Moret - 
Veneux-les-Sablons - Lyon-Perrache, permettant la correspondance vers Paris. Au niveau local, la ville et l’agglomération sont desservies par le réseau de bus urbain 
Amelys, ainsi que par le réseau interurbain du Loiret. Enfin, Montargis est également traversée par la Scandibérique, tronçon français de l’itinéraire EuroVélo 3 reliant la 
Norvège à Saint-Jacques-de-Compostelle. 
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3.2. Environnement 
 
Réseau hydrographique 

Le territoire est fortement marqué par le réseau hydrographique, particulièrement compliqué et dense. D’une longueur totale d’environ 10,5 km, le réseau est traversé du 
Sud au Nord par le Loing et le Canal de Briare, ainsi que par le Vernisson et le Puiseaux qui confluent avant de se jeter dans le Canal. Plusieurs canaux irriguent par ailleurs le 
centre-ville de Montargis, valant à cette dernière le surnom de « Venise du Gâtinais ». La rivière du Vernisson borde le périmètre de la DUP à l’Ouest et présente des 
ramifications qui circulent également sous le périmètre concerné.  

Constituant l’un des plus anciens canaux de France, le Canal de Briare permet à la navigation de relier les fleuves de Loire et de Seine. Avec les 54 km de son parcours et ses 
38 écluses, en suivant principalement les vallées du Loing côté Seine et de la Trézée côté Loire, il relie le canal du Loing, depuis le hameau de Buges dans le Loiret, à la Loire 
et au canal latéral à la Loire à Briare. Le canal est géré par Voies Navigables de France. 
 
Milieux naturels et biodiversité 

Le territoire communal de Montargis comprend une zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type II (ZNIEFF n° 240003882 "Forêt de 
Montargis"). D’une superficie de 4 598 hectares, cette zone concerne le territoire de 11 Communes du département du Loiret, dont une partie Nord-Est de la Commune de 
Montargis.  

Le territoire communal n’est pas concerné par la présence de site Natura 2000, ni de sites classés.  
 
Typologie 

Montargis est une Commune urbaine, faisant partie des Communes denses ou de densité intermédiaire, au sens de la grille communale de densité de l'INSEE. Elle 
appartient à l'unité urbaine de Montargis, qui regroupe les quinze Communes de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing, dont elle est la ville-
centre, et qui compte 56 233 habitants en 2017. 
 
Occupation des sols 

L'occupation des sols de la Commune est marquée par l'importance des territoires artificialisés (96,3 % en 2018), en augmentation par rapport à 1990 (92,7 %). En 2018, la 
répartition détaillée est la suivante : zones urbanisées (76,6 %), espaces verts artificialisés non agricoles (17,1 %), zones industrielles ou commerciales et réseaux de 
communication (2,6 %), forêts (2 %), prairies (1,7 %). Source : base de données européenne d’occupation biophysique des sols Corine Land Cover.  
 
Culture et Patrimoine 

La ville de Montargis dispose d’un nombre important de lieux et monuments patrimoniaux, parmi lesquels notamment :  

 L’Église paroissiale Sainte-Marie-Madeleine, située au cœur du centre-ville ancien, à l’angle de la rue du Général Leclerc et de la Place Mirabeau, et classée au 
titre des Monuments Historiques par arrêtés des 10 février 1909 et 10 juillet 2000. 

 Le Château de Montargis, ancienne résidence royale, aujourd’hui en grande partie en ruines, situé à l’Ouest et en surplomb du centre-ville et du secteur du 
Général Leclerc.  
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La ville compte par ailleurs un riche patrimoine bâti, en majeure partie réparti dans son centre-ville, lié à son passé historique. Par exemple :  

 L’hôtel Léorier, construit entre 1818 et 1821, situé à l'angle de la rue Dorée et du boulevard des Belles-Manières ; 

 L’hôtel Barthélémy Prevost, ancien hôtel particulier Renaissance, situé dans le quartier de La Pêcherie ; 

 L’hôtel Ravault, situé rue Raymond Tellier, ayant accueillir le Roi de France Louis XIV en 1696 ; 

 L’ancien couvent des Ursulines, situé rue Jean Jaurès ; 

 L’hôtel Durzy, aujourd’hui appelé Musée du Girodet ; 

 L’ancien cloître, situé au croisement de la rue de Triqueti et de la rue Cour Jean-Dupont, aujourd’hui centre de semi-liberté ; 

 Etc. 

Sur le plan culturel, la ville de Montargis dispose d’un complexe de cinéma, d’une médiathèque, d’un conservatoire de musique et de danse, et de plusieurs musées.  
 
Risques naturels 

Compte tenu de l’importance de son réseau hydrographique, la ville de Montargis - et notamment son centre-ville - est particulièrement exposée au risque d’inondation. Le 
territoire est ainsi concerné par l’application du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de l’Agglomération montargoise et Loing Aval, approuvé le 20 juin 2007.  

De fortes pluies sur le bassin, plus particulièrement en Puisaye, peuvent entraîner une montée des eaux. Les délais d’arrivée des eaux sur Montargis peuvent être estimés 
entre douze heures et une journée, selon la localisation des pluies. Les sources de ces deux rivières étant très proches, le Loing et l’Ouanne sont, dans la plupart des cas, en 
crue en même temps. Au XXe siècle, le Loing et l’Ouanne ont débordé plusieurs fois : ces rivières ont provoqué des inondations, notamment dans le centre-ville de 
Montargis (Loing). La crue la plus récente date de 2016 et n’a pas épargné les immeubles présents dans le périmètre de la DUP Réserve Foncière.  

  
Carte du risque inondation sur le territoire de l’Agglomération montargoise / Zoom sur le territoire de Montargis 

  



 
EPFLI Foncier Cœur de France - Ville de Montargis   Opération de revitalisation de la Rue du Général Leclerc à Montargis 
 

 
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique de Réserve Foncière - Notice explicative - 15/05/2023     Page 10 sur 22 
 

Par ailleurs, la Commune de Montargis est concernée par le risque de retrait-gonflement des argiles (mouvements de terrain liés aux phénomènes de sécheresse) : une 
grande partie du territoire communal est ainsi soumis à un aléa "moyen", selon l'échelle définie par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM).  

Le territoire communal est également concerné par le risque d'effondrement de cavités souterraines. Une cartographie départementale de l'inventaire des cavités 
souterraines et des désordres de surface a été réalisée. Il a été recensé sur la commune plusieurs effondrements de cavités. 

Enfin, à l’image de l’ensemble du département loirétain, la Commune de Montargis se situe en zone 1 de "sismicité très faible".  
 
Risques technologiques 

Aucun établissement SEVESO n’est recensé sur le territoire de l’agglomération montargoise. Une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) soumise 
au régime de l’enregistrement est recensée sur le territoire de la ville de Montargis ; cet établissement se situe en dehors du secteur centre-ville.  

La Commune de Montargis est concernée par le risque de transport de matières dangereuses (TMD), en raison du passage, sur son territoire ou à proximité immédiate, de 
la ligne ferroviaire SNCF Paris-Nevers et des routes départementales D2060 et D2007 (ex-RN 7). 

Enfin, selon le site gouvernemental Géorisques, le territoire communal compte :  

 Quatre sites pollués ou potentiellement pollués recensés dans la commune (ex-BASOL) ou secteur d’information sur les sols (SIS) ; aucun d’entre eux ne se situe 
sur le secteur de la rue du Général Leclerc. 

 82 anciens sites industriels et activités de service (BASIAS), dont 65 sur lesquels l’activité est terminée. Aucun de ces sites ne se situe au sein du secteur de la 
rue du Général Leclerc.  

 

3.3. Objectifs et grandes orientations du projet 

L’opération de revitalisation de la rue du Général Leclerc et de ses abords a été inscrite comme action prioritaire n° 1 dans  la convention-cadre Action Cœur de Ville 
conclue en octobre 2018. L’objectif de la démarche est de renforcer l’attractivité de la Commune et de son centre-ville en agissant de façon structurelle sur le bâti.  

De manière générale, les objectifs poursuivis par le programme Action Cœur de Ville sur la Commune de Montargis sont : 

 Déployer une offre de logements attractive et en lien avec les attentes actuelles de la population et celles des entreprises locales ; 

 Développer l’offre commerciale en créant des surfaces commerciales de plus grandes tailles correspondant aux logiques actuelles du commerce et aux critères 
de rentabilité ; 

 Permettre le retour en centre-ville d’activités tertiaires et de professions libérales sous leurs nouvelles formes d’expression (espaces de coworking, fablabs, 
pépinières de start-up, etc.) afin de maintenir une diversité d’activités assurant un flux de passages réguliers ; 

 Valoriser les espaces historiques, l’accessibilité des sites typiques, la mise en valeur de spécificités locales, créateur d’un cadre de vie original et attractif ; 

 Redéfinir un circuit de déplacements piétons plus harmonieux et plus favorable à la venue d’une population éloignée ; 

 Développer l’activité touristique autour du patrimoine et des activités ludiques. 

Parallèlement, la volonté de maintenir une zone d’attractivité et de chalandise importante allant au-delà de l’aire urbaine, le souhait de développer le tourisme en 
profitant de la proximité de Paris et de l’originalité fluviale et la nécessité d’attirer les entreprises du futur, impliquent de développer un bouquet de solutions numériques 
et technologiques permettant à la ville de s’inscrire dans les logiques de "smart city" et "d’entreprises 4.0". 
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Ce projet de revitalisation va également permettre de réorganiser les flux au sein du centre-ville et de remédier aux problématiques d’accessibilité. En effet, la perte 
d’attractivité sur la partie Général Leclerc/Girodet a favorisé une habitude d’entrée dans le centre-ville par la Place de la République, ce qui pose à la fois des problèmes 
d’encombrement et de surcharge du stationnement. La reconquête des parcours marchands historiques et la redéfinition de ceux-ci autour d’activités différenciées 
favorisera l’utilisation des différentes entrées de la ville et une meilleure répartition des flux.  

Sur la base de ces objectifs, la ville de Montargis a lancé en 2020 une démarche de concertation, sous la forme d’ateliers réunissant des représentants de la Commune et de 
la Communauté d’Agglomération (élus et techniciens), des partenaires institutionnels (architecte des bâtiments de France, Action Logement, Direction Départementale des 
Territoires, Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, Valloire Habitat), et des bureaux d’études (cabinet OBSAND spécialiste en prospective appliquée au commerce 
et à la consommation, et Atelier de l’Ourcq, en charge de l’animation de la concertation et de la définition des premières orientations de projet).  

Ces ateliers ont eu pour objet de nourrir la réflexion sur le projet de revitalisation du secteur et d’esquisser les premières orientations d’aménagement, fils conducteurs des 
études pré-opérationnelles à venir. Ces ateliers ont notamment permis de :  

̶ Confirmer les potentialités d’évolution du tissu urbain dans les secteurs identifiés ; 

̶ Préciser les principes d’aménagement à mettre en oeuvre pour la cohérence des objectifs de redynamisation commerciale, d’activités économiques, d’offre de 
logement, de mise en valeur patrimoniale du cœur de ville ; 

̶ Conforter les objectifs poursuivis, nécessitant une action de réserve foncière à même de constituer des tènements immobiliers opérationnels :  

 Cureter les cœurs d’îlot, 

 Améliorer les fonctionnalités des surfaces de plancher résidentielles : accès aux niveaux supérieurs, création d’espaces annexes au logements (accès, 
stationnements, annexes…), amélioration du cadre de vie et des conditions de confort (lumière, paysagement…), 

 Procéder à des remembrements parcellaires pour constituer de petites unités de voisinages au sein des secteurs identifiés, 

 Redéfinir et requalifier les espaces publics. 

Les réflexions engagées dans le cadre des ateliers ont permis de définir les premières « pistes » d’orientations de projet sur trois ilots du secteur, qui sont exposées ci-
après à titre d’illustrations. 
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Ilot Tribunal 

 
 

Hypothèse 1 : Cour ouverte sur la rue du Général Leclerc 

 

Hypothèse 2 : Cour fermée sur la rue du Général Leclerc 

 
 

 Dans la première hypothèse, le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) serait implanté sur la rue Cour Jean Dupont (côté Est), en retrait des rues 
commerciales du centre-ville.  

Son emprise au sol permettrait de fermer les vues sur la cour technique, qui ne présente pas d’intérêt patrimonial particulier. Un porche permettant le passage de la rue 
à la cour technique prendrait place à l’actuel emplacement de l’entrée de la cour. 

D’une hauteur de trois niveaux, le bâtiment viendrait s’insérer dans la morphologie urbaine avec soin, respectant les hauteurs des bâtiments qui le bordent. 
 

 En seconde hypothèse, le bâtiment du SPIP se trouverait implanté en entrée du centre-ville. La cour du tribunal serait refermée, afin de retrouver la structure urbaine 
d’origine. 
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Ilot Triqueti 

 

Hypothèse : créer une nouvelle offre de cellule commerciale 

 

 Les cellules commerciales sont aujourd’hui très contraintes par 
leur surface étriquée, ce qui rend la persistance des 
commerces difficiles. 

① Le remembrement parcellaire permettrait le redécoupage 
des surfaces commerciales, qui seraient étendues et donc 
mieux adaptées à la demande (par exemple, 2 à 3 échoppes 
regroupées pour former une nouvelle cellule). La surface totale 
de commerce pourrait ainsi évoluer de 571m² à 960m². 

② Les bâtiments représentant un intérêt patrimonial ou un 
intérêt pour la structure de l’ilot seraient conservés pour y 
déployer des commerces. Dans cette configuration, la cour 
deviendrait publique, desservie par un porche ouvert sur la rue 
du Gal Leclerc. 
③ Des extensions commerciales seraient également 
construites pour étendre au maximum la surface des 
commerces. 

Ilot Périer 

 

Hypothèse : réorganiser les surfaces commerciales 

 

 L’organisation actuelle de l’ancien supermarché nécessiterait d’être repensée 
et modernisée, pour répondre aux objectifs définis.  

 Repenser l’entrée et les accès du supermarché, les accès publics depuis 
l’entrée actuelle et depuis l’entrée côté rue du Gal Leclerc, ainsi que 
l’emplacement des réserves, liées aux espaces techniques, accessibles depuis 
le parking existant. 

 Possibilité de créer un nouveau commerce pour accompagner le nouveau 
supermarché. Une proposition de restaurant a, par exemple, été soumise lors 
des ateliers, avec une ouverture sur le ruisseau du Vernisson et sur la place, 
en continuité de la halle Girodet et le jardin extérieur.  

 La desserte des commerces serait assurée par une rue traversante, qui 
apparaîtrait comme un prolongement des espaces publics adjacents. 

 La grande surface disponible permettrait d’envisager la cohabitation de 
plusieurs programmes et usages complémentaires : par exemple, espace de 
coworking, tiers lieu, salle de sports, etc. 

 
Ces hypothèses constituent à ce jour des réflexions sur des principes d’organisation ou de réorganisation des ilots concernés , imaginés dans le cadre des ateliers de 
concertation. Des études pré-opérationnelles devront être mises en œuvre par la collectivité pour déterminer la faisabilité de ces orientations, la programmation du projet, 
ses modalités de mise en œuvre technique et financière, son échéancier, etc.  
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4. SITUATION FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE 
* Données foncières mises à jour au 15/05/2023 

 
 
Le périmètre de la DUP de Réserve Foncière, 
reporté en page 6 de la présente notice, comprend 
un total de 87 parcelles délimitées au cadastre.  

La propriété de ces parcelles se répartit entre :  

 L’EPFLI Foncier Cœur de France, qui a 
acquis une cinquantaine de propriétés (à 
titre unique ou en copropriété) par la voie 
amiable ou de la préemption, soit plus de 
50% du foncier cadastré ; 

 Et 50 comptes de propriétés privées 
(particuliers individuels ou en indivisions, 
sociétés commerciales ou SCI). 

 
Au sein du périmètre, 13 copropriétés sont 
recensées. Elles regroupent 13 parcelles sur les 87 
totales, soit environ 15% du foncier. Sur 
l’ensemble de ces copropriétés, l’EPFLI possède 44 
lots. 

 
Carte des parcelles maitrisées par l’EPFLI mise à jour au 15/05/2023 

 
  



 
EPFLI Foncier Cœur de France - Ville de Montargis   Opération de revitalisation de la Rue du Général Leclerc à Montargis 
 

 
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique de Réserve Foncière - Notice explicative - 15/05/2023     Page 15 sur 22 
 

5. L’UTILITÉ PUBLIQUE DE LA RÉSERVE FONCIÈRE 
 

5.1. La nécessité de constituer une réserve foncière 

La constitution d’une réserve foncière en vue de permettre la réalisation de l’opération de revitalisation du secteur du Général Leclerc s’inscrit dans la politique de 
développement communal et intercommunal, ainsi que dans les objectifs de la démarche Action Cœur de Ville.  

Le programme « Action Cœur de Ville » a été présenté le 14 décembre 2017 par le Premier Ministre à l’occasion de la deuxième Conférence nationale des territoires . Il 
s’agit d’une démarche pluriannuelle en faveur de la revitalisation des centres-villes des agglomérations de taille moyenne, impliquant à titre principal l’Etat, la Caisse des 
Dépôts et Consignations, le groupe Action Logement et l’Agence National de l’Habitat, ainsi que d’autres agences et acteurs nationaux et locaux.  

Le Comité de pilotage national « Action Cœur de Ville », réuni le 26 mars 2018, a procédé à la sélection des 222 villes ou binômes de villes bénéficiaires du programme, 
parmi lesquels la ville de Montargis. Suite à sa sélection, cette dernière a approuvé la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville applicable à son territoire, par 
délibération du Conseil municipal du 28 septembre 2018. La signature de cette convention cadre est intervenue le 12 octobre 2018.  

Il s’agit, par le biais de cette démarche, de remédier aux problématiques de désertification et de dévitalisation du centre-ville de Montargis. En effet, après avoir connu 
une forte augmentation de sa population dans les années 1970, la ville de Montargis vit depuis quelques années un déclin démographique, au profit des Communes péri-
urbaines de l’agglomération montargoise. 

Pourtant, les actions mises en place depuis 2014 sur la politique de commercialisation des locaux vides, au travers l’adoption de la taxe sur les friches commerciales, de la 
modification du règlement de publicité extérieure et de la mise en place d’un Comité Local du Commerce, ont facilité l’ouverture de nombreux nouveaux magasins et une 
baisse de certains loyers. La vacance commerciale dans la rue Dorée, principale rue commerçante de la Ville, est aujourd’hui quasi-nulle. 

Ce maintien d’une dynamique commerciale réelle se confronte aujourd’hui aux réalités du bâti, comme le montre à lui seul l’exemple de la rue du Général Leclerc, 
deuxième rue commerçante historique de Montargis : des bâtiments vétustes, n’offrant plus que des logements de piètre qualité, ce qui justifie d’un très faible taux de 
peuplement et des cellules commerciales peu attractives, qui génèrent un taux de vacance supérieur à 20%, en hausse régulière (source : convention cadre pluriannuelle 
Action Cœur de Ville de Montargis). Ce déséquilibre entre les deux rues commerçantes suscite une perte de linéaire marchand et surtout un affaiblissement de l’attractivité 
du parcours client, nuisant à l’attractivité générale du centre-ville. 

L’objectif de la démarche est donc de renforcer l’attractivité de la Commune et de son centre-ville. Pour cela, la réhabilitation de la rue du Général Leclerc (logements + 
commerces + autres activités économiques) a été inscrite comme Action Prioritaire n° 1 dans la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville. 

L’opération de revitalisation de la rue du Général Leclerc n’a pas pour seul objectif de réaménager l’espace urbain. Elle a p lus largement pour vision de favoriser le 
développement d’une offre et d’un cadre de vie créant les conditions d’un réel attrait  pour la ville et de développer l’ensemble des moyens humains et techniques 
assurant au quotidien sa notoriété, son image et son attractivité.  

Une croissance démographique, une fréquence de visite importante (rétention) et en conséquence des flux de passages générateurs de revenus et de performances 
financières, seront les marques de la réussite de ce projet. Voyant plus loin que les seules logiques de réhabilitation, Montargis souhaite s’inscrire dans une nouvelle 
dynamique sociale, économique et environnementale sur le long terme. 
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Par ailleurs, l’analyse de la vacance des commerces et des logements sur le secteur de la Rue du Général Leclerc a amené la ville à travailler sur des hypothèses de 
restructuration de certains bâtiments. Il s’agit ainsi de s’approprier des ensembles que la ville et ses partenaires pourront restructurer, afin de les adapter aux typologies de 
locaux recherchés par les commerçants et les habitants, dans le but de redynamiser le centre-ville.  

Des opérations de curetage pourront être menées pour aboutir à la restructuration et à la modernisation de cellules commerciales, et pour reconquérir les étages en 
recréant des logements adaptés aux besoins des ménages de l’agglomération, ayant un accès indépendant de l’activité située en rez-de-chaussée. Ces opérations 
apporteront une plus grande cohérence dans l’organisation des ilots, et permettront d’offrir de nouveaux espaces de respiration dans ce secteur de densité urbaine.  
 
La constitution d’une réserve foncière sur le secteur de la rue du Général Leclerc est ainsi nécessaire pour permettre :  

 La mise en œuvre des objectifs inscrits dans la convention cadre Action Cœur de Ville ;  

 La réhabilitation d’une rue à forte vacance de logements et de commerces ; 

 La création de nouvelles cellules commerciales de tailles plus importantes et plus fonctionnelles que dans le reste du centre-ville ;  

 Le redéploiement de l’activité commerciale sur un linéaire plus harmonieux facilitant une diversité des accès au centre-ville ; 

 La requalification des espaces de vie intérieurs et des cœurs d’ilots.  
 
 

5.2. L’articulation avec les documents de planification applicables au territoire 

La constitution d’une réserve foncière sur le secteur de la rue du Général Leclerc est poursuivie en vue de permettre le projet de revitalisation de ce secteur, lequel 
constitue une opération d’aménagement au sens de l’article L.300-1 du Code de l’urbanisme, en ce qu’il permet de mettre en oeuvre un projet urbain, une politique locale 
de l'habitat, d'organiser la mutation, le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de 
permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti, notamment en recherchant l'optimisation de l'utilisation des 
espaces urbanisés.  
 
Articulation avec le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) 
 
Introduit par la Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015, le SRADDET fixe les objectifs de moyen et long termes en lien avec 
plusieurs thématiques : équilibre et égalité des territoires, implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional, désenclavement des territoires ruraux, habitat, 
gestion économe de l’espace, intermodalité et développement des transports, maîtrise et valorisation de l’énergie, lutte contre le changement climatique, pollution de l’air, 
protection et restauration de la biodiversité, prévention et gestion des déchets. 

L’élaboration du SRADDET est confiée à l’échelon régional : le SRADDET de la Région Centre-Val de Loire a ainsi été adopté par délibération du Conseil régional du 19 
décembre 2019, puis approuvé par arrêté préfectoral du 4 février 2020.  

Portant une stratégie globale pour l’aménagement de la Région à moyen et long terme (horizons 2025/2030 et 2050), le SRADDET décline 20 grands objectifs fondés autour 
de quatre orientations stratégiques que sont :  

- Des femmes et des hommes acteurs du changement, des villes et des campagnes en mouvement permanent pour une démocratie renouvelée. 

- Affirmer l’unité et le rayonnement de la région Centre-Val de Loire par la synergie de tous ses territoires et la qualité de vie qui la caractérise. 
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- Booster la vitalité de l’économie régionale en mettant nos atouts au service d’une attractivité renforcée. 

- Intégrer l’urgence climatique et environnementale et atteindre l’excellence éco-responsable. 

Cette stratégie régionale s’articule autour des trois principes d’actions majeurs suivants :  

- La démocratie permanente, afin de mettre l’humain et la qualité de vie au cœur des réflexions et des projets en concentrant l’attention sur les besoins et les 
usages quotidiens des habitants, entreprises, actifs, touristes, et en favorisant toutes les formes de mobilisation et d’implication citoyenne. 

- La construction partenariale, à travers la recherche d’une plus grande coopération et mise en synergie des compétences entre les territoires et entre les acteurs 
dans une logique de réciprocité, solidarité et d’équité, afin que chacun trouve sa place et contribue à la mise en oeuvre du projet de SRADDET et à la cohésion 
régionale. 

- Le suivi avec l’ensemble des collectivités et des citoyens, pour disposer de l’agilité nécessaire à une constante réactivité et une souplesse d’adaptation aux 
opportunités et d’anticipation des innovations, des évolutions sociales et sociétales. 

La Ville de Montargis est identifiée au titre des pôles régionaux, dont les aires urbaines dépassent 60 000 habitants, disposant de services supérieurs et jouant un rôle 
majeur et particulier dans la structuration et l’équilibre des espaces qui les entourent et sur lesquels ils rayonnent largement. 

Au travers ses orientations stratégiques, le SRADDET entend notamment œuvrer au dynamisme des villes, des villages et à la préservation d’une offre de services de 
proximité, accessible à l’ensemble de la population, portant ainsi une ambition collective forte en faveur d’un urbanisme et d’un habitat durable recentré autour de ses 
pôles urbains et de ses centres-bourgs, s’inscrivant dans la politique ambitieuse en faveur des centralités incarnée par le programme de revitalisation des centres-bourgs. 

À ce titre, le document régional invite les territoires à élaborer des stratégies foncières locales et à mettre en oeuvre des outils adaptés de maîtrise, de portage et de 
gestion du foncier, au travers des Établissements Publics Fonciers, dans le but d’enraciner et de conforter un modèle d’aménagement plus économe devant notamment : 

- Privilégier le renouvellement urbain et la densification des espaces déjà urbanisés, en encourageant la mixité et la multifonctionnalité. 

- S’engager pleinement dans la reconquête, la réutilisation et l’adaptation du bâti existant en friche ou vacant. 

- Concevoir la requalification, l’intensification et l’aménagement des centres-villes, centres-bourgs, centres de quartier par des formes attractives et répondant aux 
besoins des populations (adaptation et mixité du logement, accessibilité numérique…), à la préservation et la valorisation des paysages et des patrimoines, à un 
objectif de renforcement du lien social (espaces partagés…). 

- Lutter contre l'habitat dégradé, en particulier les copropriétés dégradées, pour des raisons sanitaires et sociales mais aussi pour veiller à ne pas augmenter la 
vacance, particulièrement notable en région, qui freine l’attractivité de certains espaces et limite les possibilités de compacité urbaine.  

 
En visant à permettre la revitalisation et la réhabilitation d’un secteur en déperdition économique, grandement concerné par la problématique de dégradation et de 
vacance des logements, la constitution d’une réserve foncière sur le secteur de la rue du Général Leclerc s’inscrit en cohérence avec les orientations stratégiques 
définies par le SRADDET de la Région Centre-Val de Loire. 
 
  



 
EPFLI Foncier Cœur de France - Ville de Montargis   Opération de revitalisation de la Rue du Général Leclerc à Montargis 
 

 
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique de Réserve Foncière - Notice explicative - 15/05/2023     Page 18 sur 22 
 

Articulation avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

Conformément aux dispositions des articles L.142-1 et R.142-1 du Code de l’urbanisme, la constitution, par des collectivités et établissements publics, de réserves foncières 
de moins de cinq hectares d'un seul tenant n’est pas soumise à l’obligation de compatibilité avec le document d'orientation et d'objectifs du schéma de cohérence 
territoriale. 

Il y a toutefois lieu de rappeler, de manière générale, les dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) applicables au territoire, afin d’exposer la pertinence du 
projet de revitalisation du secteur de la rue du Général Leclerc envisagé avec les orientations du document supra-communal.  

Approuvé le 1er juin 2017, le SCOT du Montargois en Gâtinais identifie la ville de Montargis comme la ville-centre, constituant le cœur de l’agglomération avec ses voisines 
Chalette-sur-Loing, Amilly et Villemandeur. Son PADD s’articule autour des trois axes suivants :  

- AXE 1 - Développer l’attractivité économique du territoire. 

- AXE 2 - Habiter le territoire : une politique d’accueil qualitative. 

- AXE 3 - Préserver les trames naturelle et agricole du territoire. 

Le SCOT prévoit notamment un objectif de pérennisation de l’attractivité commerciale du cœur d’agglomération, en faisant évoluer les critères d’attractivité, de la densité 
d’offre vers la qualité des lieux et de l’expérience (évènementiel). En effet, face à la densité commerciale remarquable du cœur d’agglomération, la pérennisation du 
commerce et le renforcement de l’attractivité commerciale de ce dernier devra passer prioritairement par une amélioration de la qualité des sites commerciaux et être 
accompagnée d’une valorisation globale de la qualité urbaine et architecturale de la centralité. Cette réorganisation qualitative se fera de manière différenciée en 
fonction des principaux sites d’attractivité et veillera au sein de l’armature territoriale à localiser de manière préférentielle le commerce en centre-ville de Montargis, pour 
conserver son rôle majeur et préserver son rôle de proximité. 

Par ailleurs, en matière d’habitat, le SCOT prévoit notamment, pour le cœur d’agglomération :  

- De favoriser l’accueil des nouveaux logements dans le cœur de ville, en le densifiant et en encourageant le renouvellement du parc et les réhabilitations ; 

- De développer une mixité urbaine et fonctionnelle maximale.  
 
La constitution d’une réserve foncière sur le secteur de la rue du Général Leclerc permettra ainsi la mise en œuvre d’un projet de revitalisation et de réhabilitation dans 
le respect des orientations inscrites au Schéma de Cohérence Territoriale.   
 
Articulation avec le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Selon les dispositions des articles L.152-1 et suivants du Code de l’urbanisme, les opérations d’aménagement visées à l’article L.300-1 doivent être conformes au règlement 
et aux documents graphiques du Plan Local d’Urbanisme. Elles doivent, en outre, être compatibles avec les orientations d’aménagement et de programmation inscrites 
au PLU. 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat et Plan de Déplacement Urbain (PLUiHD) de l’Agglomération montargoise et rives du Loing a 
été approuvé par le Conseil communautaire du 27 février 2020 ; il a fait l’objet d’une révision allégée, approuvée le 1er février 2022. 
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Son PADD s’articule autour des cinq grandes orientations suivantes : 

- Consolider la place de l’AME en tant qu’agglomération accueillante, 
dynamique pour l’emploi et solidaire. 

- Faire du patrimoine naturel et environnemental un atout du 
développement. 

- Consolider la qualité de vie et améliorer la mobilité des habitants et des 
acteurs du territoire. 

- Adapter et améliorer l’habitat aux besoins des ménages. 

- Renforcer la gouvernance des politiques publiques en lien avec le PLUiHD. 

 
 

En matière de développement socio-démographique, de développement de l’habitat et 
de l’économie, le PLUiHD dresse pour la ville de Montargis les constats suivants :  

- La dégradation du centre-ville et sa perte d’attractivité ; 

- L’affaiblissement de l'armature urbaine dû à l'affaiblissement démographique ; 

- L'augmentation des logements vacants ; 

- Les risques d'augmentation de la précarité énergétique des ménages modestes ; 

- La dégradation de copropriétés privées ; 

- Une diminution des emplois ; 

- Un départ d’entreprises et perte de vitesse du tissu commercial et de services.  
 
La constitution d’une réserve foncière sur le secteur de la rue du Général Leclerc vise à 
permettre la réalisation d’un projet de revitalisation et de réhabilitation qui apportera 
les réponses adaptées et qualitatives à ces problématiques, dans le respect des 
orientations définies au PADD et des dispositions réglementaires en vigueur, qui classe 
l’emprise du projet envisagé en zone Ua1 correspondant au « Centre historique de 
Montargis ».   

Extrait du règlement graphique applicable au périmètre de la réserve foncière 
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Autres dispositions réglementaires applicables 

Le secteur de la rue du Général Leclerc se situe au cœur d’un centre-ville riche de bâtiments 
patrimoniaux et monuments historiques. À ce titre, il est concerné par l’application de plusieurs 
servitudes d’utilité publique : 

- La servitude AC2 relative à "La Vieille Ville de Montargis", correspondant au périmètre du 
centre-ville historique, site inscrit par arrêté du 12 juin 1973 (Cf. carte ci-contre). 

- Les servitudes AC1 relatives aux abords des monuments historiques, dont notamment 
celle liée aux abords de l’église de la Madeleine, classée par arrêtés du 10 février 1909 et 
du 10 juillet 2000, et aux abords immédiats de laquelle se situe la réserve foncière 
envisagée ; la rue du Général Leclerc se situe dans le champ de visibilité immédiat de 
l’église de la Madeleine.  

- La servitude PM1 liée au Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de 
l’Agglomération montargoise et Loing Aval, approuvé le 20 juin 2007 

Les effets de ces servitudes seront pris en compte ultérieurement au stade de la définition et de la 
conception du projet de revitalisation, lors de l’élaboration du/des dossier(s) de demande 
d’autorisation d’urbanisme. Ces derniers seront soumis pour avis conforme de l’Architecte des 
Bâtiments de France au titre de leur instruction.  

Le secteur n’est, par ailleurs, concerné par aucun emplacement réservé.  
 

Délimitation du site inscrit de La Vieille Ville de Montargis 
Source : DREAL Centre-Val de Loire - Plateforme CARMEN 

 
 

5.3. L’effectivité de l’opération de réserve foncière 

La procédure de DUP doit être sollicitée au titre d’une action ou opération réelle et effective. 
 
La constitution d’une réserve foncière par le biais de la déclaration d’utilité publique sur le secteur de la rue du Général Leclerc est fondée sur l’ensemble des décisions 
justifiant l’action et l’intervention de l’EPFLI : 

 Délibération du Conseil municipal de Montargis du 8 avril 2019, conférant mandat à l’EPFLI pour engager la procédure d’expropriation 

 Délibérations du 23 mai et 21 novembre 2019 du Conseil de l’AME déléguant à l’EPFLI le droit de préemption urbain et le droit  de préemption urbain 
renforcé sur les secteurs concernés par le projet de revitalisation, complétées par les délibérations du 17 novembre 2020 et du 28 septembre 2021. 

 Convention-cadre et convention de portage foncier, signées les 5 et 10 juillet 2019 entre l’EPFLI et la ville de Montargis.  

 Délibération du Conseil municipal de Montargis du 14 décembre 2020 sollicitant l’extension du périmètre d’intervention de l’EPFLI (intégration de la parcelle 
AN 95). 
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 Délibération du Conseil d’administration de l’EPFLI Foncier Cœur de France du 12 février 2021, validant l’intégration de la parcelle AN 95 à son périmètre 
d’intervention. 

 Délibération du Conseil municipal de Montargis du 12 juillet 2021 sollicitant l’extension du périmètre d’intervention de l’EPFLI. 

 Délibération du Conseil municipal de Montargis du 28 mars 2022 approuvant le lancement de la procédure de DUP Réserve Foncière sur le secteur de la rue 
du Général Leclerc, et validant le périmètre de ladite DUP. 

 Délibération du Conseil d’administration de l’EPFLI Foncier Cœur de France du 6 mai 2022 validant le lancement de la procédure de DUP Réserve Foncière 
sur le secteur de la rue du Général Leclerc à Montargis.  

 
 

5.4. L’utilité publique de la constitution d’une réserve foncière sur le secteur Général Leclerc  

Une opération peut être déclarée d’utilité publique si les atteintes à la propriété privée, le coût financier, les inconvénients d’ordre social ou l’atteinte à d’autres intérêts 
publics qu’elle comporte ne sont pas excessifs eu égard aux intérêts qu’elle représente. 
 
Le coût de l’opération 

 Coût foncier et financier 

À ce jour, l’EPFLI Foncier Cœur de France a acquis, par la voie amiable ou de la préemption, une cinquantaine de propriétés sur le secteur concerné. Ces acquisitions 
représentent plus de 50% de l’ensemble des immeubles et des propriétés nécessaires à la constitution de la réserve foncière.  

Conformément à l’estimation sommaire et globale émise le 22 août 2022 par le Pôle d’évaluation domaniale, le coût total des dépenses estimées pour les acquisitions à 
réaliser au titre de la constitution de cette réserve foncière est estimé à 20 000 000 €, indemnités comprises. 

 Coût environnemental 

La constitution d’un dossier de DUP Réserve Foncière ne donne pas lieu à la réalisation d’une étude d’impact, les contours et les caractéristiques de l’opération 
d’aménagement envisagée n’étant pas suffisamment définis à ce stade (notamment terrain d’assiette, ou encore surface de plancher ou emprise au sol développée).  

Toutefois, il peut être utilement rappelé que :  

- Le territoire communal n’est pas concerné par la présence de site Natura 2000, ni de sites classés. 

- L’opération de revitalisation et de réhabilitation projetée se situe en milieu déjà urbanisé et dense, fortement marqué par l’occupation et l’activité humaine, ne 
présentant aucune sensibilité environnementale particulière.  

Au contraire, le projet de requalifier et d’ouvrir les cœurs d’ilots, afin de laisser la place à des espaces verts et de respiration, pourrait contribuer à recréer des zones de 
nature en ville et à reconstituer des espaces de biodiversité au sein du tissu urbain.  
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Les intérêts de l’opération 

L’intérêt principal de l’opération de revitalisation envisagée sur le secteur de la rue du Général Leclerc est caractérisé par les trois volets structurants que sont :  

- La redynamisation du linéaire commercial de la rue du Général Leclerc, dans le but de conférer une nouvelle attractivité à cette partie du centre-ville et à 
rééquilibrer l’offre commerçante, en complémentarité avec celle existante sur la rue Dorée ; 

- La réhabilitation des locaux commerciaux et des logements, en vue de les adapter à l’évolution des besoins et aux enjeux de performance environnementale des 
constructions, et dans le but de résorber la problématique de vacance grandissante constatée ces dernières années ; 

- La réorganisation des cœurs d’ilots, notamment par le biais d’opérations de curetage, afin de faciliter les conditions d’accessibilité aux commerces et aux 
logements, et éviter ainsi les éventuels conflits d’usages ou nuisances, et afin d’aménager de nouveaux espaces de convivialité et de respiration au sein du tissu 
urbanisé dense. 

 
Conclusion 

La constitution d’une réserve foncière sur le secteur de la rue du Général Leclerc vise à faciliter la réalisation de l’opération de revitalisation de ce dernier, en anticipant 
les actions foncières nécessaires à sa mise en œuvre. La constitution de cette réserve foncière revêt un caractère d’utilité publique compte tenu des intérêts que 
représente ce projet pour la ville de Montargis et son agglomération.  
 
 
 

6. LES MESURES PRISES POUR LIMITER LES EFFETS DE LA PROCÉDURE D’EXPROPRIATION 
 
Selon l’article L.314-1 du Code de l’urbanisme, la personne publique qui a pris l'initiative de la réalisation de l'une des opérations d'aménagement définies par l’article 
L.300-1 du Code de l’urbanisme ou qui bénéficie d'une expropriation est tenue, pour assurer la protection des occupants des immeubles intéressés, aux obligations prévues 
aux articles L.314-2 à L.314-9 du même Code. Les occupants visés par ces dispositions sont « les occupants titulaires d'un droit réel conférant l'usage, les locataires, les sous-
locataires ou les occupants de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant leur habitation principale » au sens des articles L.521-1 du 
Code de la construction et de l'habitation, ainsi que « les preneurs de baux professionnels, commerciaux et ruraux » au sens de l’article L.314-1 du Code de l’urbanisme. 

Conformément aux dispositions précitées, si les travaux nécessaires à l’opération d’aménagement impliquent l'éviction définitive des occupants, ceux-ci bénéficient des 
dispositions applicables en matière d'expropriation. 

Dans le cadre de son mandat d’intervention foncière, l’EPFLI Foncier Cœur de France a repris l’ensemble des baux d’habitation  et commerciaux, pour les locaux dont il s’est 
rendu propriétaire à ce jour par la voie amiable ou de la préemption. Les propositions de relogement, d’indemnisation, etc., formulées par ce dernier, se feront en 
concertation et selon les dispositions prévues au Code l’urbanisme et au Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.  

La libération des lieux interviendra selon le phasage qui sera déterminé ultérieurement, dans le cadre de l’avancement des études pré-opérationnelles relatives à la mise en 
œuvre du projet.  
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3- Plan de situation
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PLAN DE SITUATION 
 

● Situation de la Commune de Montargis (département du Loiret - 45) : 
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● Situation du projet de revitalisation de la Rue du Général Leclerc et ses abords, objet de la demande de DUP : 
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● Cartes IGN de situation du projet de revitalisation de la Rue du Général Leclerc et ses abords - LÉGENDE : 
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PÉRIMÈTRE DÉLIMITANT LES IMMEUBLES À EXPROPRIER 
 

● Projet de revitalisation de la Rue du Général Leclerc et ses abords - Périmètre de l’opération objet de la demande de DUP : 
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● Projet de revitalisation de la Rue du Général Leclerc et ses abords - Périmètre de l’opération objet de la demande de DUP (zoom) : 
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ESTIMATION SOMMAIRE DU COÛT DES ACQUISITIONS À RÉALISER 
 
 
Une estimation sommaire et globale a été émise sur le secteur de la Rue du Général Leclerc et ses abords à Montargis, par la Direction Régionale des Finances publiques du 
Centre-Val de Loire et du département du Loiret (Pôle d’évaluation domaniale), le 22 août 2022.  
 
Selon cet avis, joint au dossier d’enquête publique préalable à la DUP, le montant total de la dépense à prévoir au titre de la constitution de la réserve foncière est de 
20 000 000 € et se décline comme suit : 
 
 
 

COÛT TOTAL DES ACQUISITIONS : 
 

 MONTANTS 

I- Indemnités principales : 12 800 000 € 

II- Indemnités accessoires : 4 400 000 € 

Indemnités d’éviction commerciale 3 300 000 € 

Indemnités de remploi 1 100 000 € 

III- Marge d’incertitude : 2 800 000 € 

TOTAL DE LA DÉPENSE estimé :  20 000 000 € 
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Direction régionale des Finances publiques du Centre-
Val de Loire et du département du Loiret
Division Missions domaniales

Pôle d'évaluation domaniale
Cité administrative Coligny – BAT P3
131 rue du Faubourg Bannier
CS 54211
45042 ORLEANS Cedex 1

Tél : 02 18 69 53 12

Mél : drfip45.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 22/08/2022

EPFLI Foncier Cœur de France
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Aurore PLATAT

Téléphone : 02 18 69 53 61

Courriel : aurore.platat@dgfip.finances.gouv.fr
Réf OSE : 2022-45208-49150

Réf DS : 9050369

AVIS DU DOMAINE

ESTIMATION SOMMAIRE ET GLOBALE

Commune : MONTARGIS

Département : Loiret

Dépense prévisionnelle : 20 000 000 €

1 – SERVICE CONSULTANT

ETABLISSEMENT  PUBLIC  FONCIER  LOCAL  INTERDEPARTEMENTAL  FONCIER  CŒUR  DE
FRANCE

Affaire suivie par : Chloé MECHIN

V. réf : MONTARGIS – rue du Général Leclerc / ESG

2 – DATE

de consultation : 21/06/2022

de réception : 21/06/2022

de visite sommaire du périmètre : 13/07/2022

de dossier en état : 13/07/2022

de délai négocié : 02/09/2022

7300 - SD
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3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGE

Opération de revitalisation du territoire par le biais d’un réaménagement de l’espace urbain ayant pour
objectifs de renforcer l’attractivité du quartier situé autour de la rue du Général Leclerc  en agissant sur
le bâti pour favoriser :
- le déploiement d’une offre de logements en lien avec les attentes actuelles de la population ;
- le développement commercial avec la création de surfaces de plus grandes tailles correspondant aux
usages actuels ;
- le retour en centre-ville d’activités tertiaires et des professions libérales sous leurs nouvelles formes
d’expression afin de maintenir une diversité d’activités assurant un flux de passages régulier ;
- la valorisation des espaces historiques ;
- l’accessibilité de sites typiques ;
- la mise en valeur de spécificités locales (canaux) créatrices d’un cadre de vie original ;
-  la  redéfinition  d’un  circuit  de  déplacements  piétons  harmonieux  et  favorable  à  la  venue  d’une
population éloignée ;
- le développement de l’activité touristique autour du patrimoine et des activités ludiques en profitant
de la proximité de Paris et de l’originalité fluviale.

Cette évaluation sommaire et globale préalable à l’enquête publique relative à la déclaration d’utilité
publique fait suite à une première évaluation en date du 31/01/2020, dont le périmètre a ici été étendu.

4 – DESCRIPTION SOMMAIRE DES IMMEUBLES COMPRIS DANS LE PERIMETRE DE L’OPERATION

Les emprises mentionnées dans la demande se situent dans un milieu urbain dense de centre-ville et ne
supportent  que des  propriétés  bâties (26 appartements,  4  maisons,  29 commerces,  39 immeubles
mixtes). Le périmètre concerné par l’opération est cantonné par l’église, la mairie et le palais de justice ;
il est constitué de cinq îlots répartis de part et d’autre de la rue du Général Leclerc.

5 – URBANISME - RESEAUX

Au PLUI de l’Agglomération Montargoise et rives du Loing approuvé le 01/02/2022, le périmètre se situe
en zone Ua1 : « zone urbaine du centre historique de Montargis ».

Tous réseaux.

6 – DATE DE REFERENCE

Les  emprises étant  situées  dans un secteur  où s’exerce le  droit  de préemption urbain,  la  date de
référence  est  celle  à  laquelle  est  devenu  opposable  le  plus  récent  des  actes  rendant  public,
approuvant, révisant ou modifiant le règlement d’urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est
situé le bien (article L 213-6 du Code de l’urbanisme).

7 – DETERMINATION DE LA METHODE D’EVALUATION

La présente évaluation sommaire et globale intervient dans le cadre de la procédure de déclaration
d'utilité publique envisagée par le consultant.

Les emprises à acquérir pour la réalisation de l'opération projetée devront être indemnisées à hauteur
du préjudice direct,  matériel  et certain subi par  les actuels  propriétaires.  Pour calculer l'indemnité
principale, qui correspond à leur valeur vénale, il est fait application de la méthode d'évaluation par
comparaison avec les prix relevés sur le marché immobilier local, pour des cessions récentes de biens
présentant des caractéristiques similaires.

A ce stade de la procédure, les biens n’ont pas fait l’objet d’une visite approfondie et le service n’est
pas  en  possession  de  l’ensemble  des  informations  nécessaires  à  l’évaluation  détaillée  de  chaque
emprise.



Le montant total inclut :

- les indemnités d’évictions commerciales ;
- l’indemnité de remploi appliquée aux indemnités principales et d’éviction ;
-  une  marge  d’incertitude  et  d’aléas  évaluée  forfaitairement  à  20 %  du  montant  des  indemnités
principales et 30 % du montant total des indemnités d’éviction.
Au cas particulier, cette marge est destinée à prendre en compte les éventuelles indemnités accessoires
qui  ne  peuvent  être  chiffrées  avec  précision  en  l’état  actuel  du  dossier  (frais  de  déménagement,
trouble commercial, divers autres).

8 – ESTIMATION PREVISIONNELLE DE LA DEPENSE

Le montant total de la dépense à prévoir peut être fixé à :

20 000 000 €

selon le détail ci-après :

I : Indemnités principales : 12 800 000 €

II : Indemnités accessoires :

Indemnités d’éviction commerciale : 3 300 000 €

Indemnités de remploi : 1 100 000 €

Marge d’incertitude : 2 800 000 €

TOTAL DE LA DEPENSE estimé à : 20 000 000 €

9 – DUREE DE VALIDITE

La présente évaluation ne constitue qu’une estimation sommaire et globale de la dépense nécessaire à
l’établissement du bilan financier de l’opération dans le cadre de l’enquête préalable à la déclaration
d’utilité publique.

En aucun cas, elle ne pourra servir de base à des négociations avec les propriétaires concernés pour
lesquelles des estimations détaillées devront être sollicitées auprès du Pôle d’évaluation domaniale.

Une nouvelle consultation serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans un délai de deux ans.

10 – OBSERVATIONS PARTICULIERES

Il  n’est  pas  tenu  compte  dans  la  présente  évaluation  des  surcoûts  éventuels  liés  à  la  recherche
d’archéologie  préventive,  de présente d’amiante,  de termites  et  des risques liés au saturnisme,  de
plomb ou de pollution des sols.

Cette estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date du présent
avis.



Une nouvelle consultation du Pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas
réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur Régional de Finances Publiques
           de la région Centre Val de Loire et du Loiret

Par délégation

 Eric SALAUN
  Administrateur des Finances Publiques
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